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Liste des dispositions législatives relatives à l’application de la peine de mort 

Code pénal 
Article 155 
§7 

Quiconque ayant été, par décision irrévocable, condamné à une peine criminelle, a commis 
un second crime quelle qu'en soit la nature, est condamné : […] à la peine de mort, si le 
premier crime ayant été puni de la réclusion perpétuelle, la peine édictée par la loi pour le 
second crime est la réclusion perpétuelle. 

Article 163 L'attentat contre la vie ou la personne du Roi est puni de mort. Cet attentat n'est jamais 
excusable. 

Article 165 L'attentat contre la vie de l'Héritier du Trône est puni de mort. 
Article 167 L'attentat contre la vie des membres de la famille royale est puni de mort. 
Article 181 Est, en temps de paix ou en temps de guerre, coupable de trahison et puni de mort […] 
Article 182 Est, en temps de guerre, coupable de trahison et puni de mort […] 
Article 185 Est coupable d'espionnage et puni de mort tout étranger qui commet l'un des actes visés à 

l'article 181, paragraphes 2, 3, 4 et 5, et à l'article 182. 
Article 190 Est coupable d'atteinte à la sûreté extérieure de l'Etat tout Marocain ou étranger qui a 

entrepris, par quelque moyen que ce soit, de porter atteinte à l'intégrité du territoire 
marocain. Lorsque l'infraction a été commise en temps de guerre, le coupable est puni de 
mort. […] 

Article 201 Est coupable d'atteinte à la sûreté intérieure de l'Etat et puni de mort, tout auteur d'attentat 
ayant pour but, soit de susciter la guerre civile en armant ou en incitant les habitants à s'armer 
les uns contre les autres, soit de porter la dévastation, le massacre et le pillage dans un ou 
plusieurs douars ou localités.  
     Le complot formé dans le même but est puni de la réclusion de cinq à vingt ans s'il a été 
suivi d'un acte commis ou commencé pour en préparer l'exécution.  
     Si le complot n'a été suivi d'aucun acte commis ou commencé pour en préparer l'exécution, 
la peine est celle de l'emprisonnement d'un à cinq ans.  
    La proposition faite et non agréée de former le complot est punie d'un emprisonnement de 
six mois à trois ans. 

Article 202 Est coupable d'atteinte à la sûreté intérieure de l'Etat et puni de mort : 1° Toute personne qui, 
sans droit ni motif légitime, prend ou exerce le commandement d'une unité de l'armée, d'un 
ou plusieurs bâtiments de guerre, d'un ou plusieurs aéronefs militaires, d'une place forte, d'un 
poste militaire, d'un port ou d'une ville; 2° Toute personne qui conserve contre l'ordre du 
Gouvernement, un commandement militaire quelconque; 3° Tout commandant qui maintient 
son armée ou sa troupe rassemblée après que le licenciement ou la séparation a été ordonné; 
4° Toute personne qui, sans ordre ou autorisation du pouvoir légitime, lève ou fait lever des 
troupes armées, engage ou enrôle, fait engager ou enrôler des soldats ou leur fournit ou 
procure des armes ou munitions. 

Article 203 Est coupable d'atteinte à la sûreté intérieure de l'État et punie de mort, toute personne qui, 
[…], s'est mis à la tête de bandes armées, ou y a exercé une fonction ou commandement 
quelconque. La même peine est appliquée à ceux qui ont dirigé l'association, levé ou fait lever, 
organisé ou fait organiser les bandes séditieuses ou leur ont, sciemment et volontairement, 
fourni ou procuré des armes, munitions et instruments de crime, ou envoyé des convois de 
subsistances, ou qui ont de toute autre manière apporté une aide aux dirigeants ou 
commandants des bandes. 



Article 204 Dans le cas où l'un des crimes prévus à l'article 201 a été exécuté ou simplement tenté par 
une bande, les peines édictées à cet article sont, dans les conditions prévues à l'article 171, 
appliquées à tous individus sans distinction de grades faisant partie de la bande. 
 
(L’article 171 renvoie notamment aux articles 163, 165 et 167, qui prévoient la peine de mort) 

Article 218-3 Constitue également un acte de terrorisme, au sens du premier alinéa de l'article 218-1 ci-
dessus, le fait d'introduire ou de mettre dans l'atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol ou dans 
les eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance qui met en péril la santé de 
l'homme ou des animaux ou le milieu naturel. […] Le coupable est puni de mort lorsque les 
faits ont entraîné la mort d'une ou de plusieurs personnes. 

Article 218-7 Le maximum des peines prévues pour les infractions visées à l'article 218-1 ci-dessus, est 
relevé comme suit, lorsque les faits commis constituent des infractions de terrorisme : - la 
mort lorsque la peine prévue est la réclusion perpétuelle ; […] 

Article 235 Dans le cas où les mesures concertées entre les autorités civiles et les corps militaires ou leurs 
chefs, ont eu pour objet ou pour résultat d'attenter à la sûreté intérieure de l'Etat, les 
provocateurs sont punis de mort et les autres coupables de la réclusion perpétuelle. 

Article 267 Est puni de l'emprisonnement de trois mois à deux ans, quiconque commet des violences ou 
voies de fait envers un magistrat, un fonctionnaire public, un commandant ou agent de la 
force publique dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de cet exercice. […] Lorsque les 
violences entraînent la mort, avec l'intention de la donner, la peine encourue est la mort. […] 

Article 392 Quiconque donne intentionnellement la mort à autrui est coupable de meurtre et puni de la 
réclusion perpétuelle. Toutefois, le meurtre est puni de mort : Lorsqu'il a précédé, 
accompagné, ou suivi un autre crime ; Lorsqu'il a eu pour objet, soit de préparer, faciliter ou 
exécuter un autre crime ou un délit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité des 
auteurs ou complices de ce crime ou de ce délit. 

Article 393 Le meurtre commis avec préméditation ou guet-apens est qualifié assassinat et puni de la 
peine de mort. 

Article 396 Quiconque donne intentionnellement la mort à son père, à sa mère ou à tout autre ascendant 
est coupable de parricide et puni de la peine de mort. 

Article 397 Quiconque donne intentionnellement la mort à un enfant nouveau-né est coupable 
d'infanticide et puni, suivant les distinctions prévues aux articles 392 et 393, des peines 
édictées à ces articles. Toutefois, la mère, auteur principal ou complice du meurtre ou de 
l'assassinat de son enfant nouveau-né, est punie de la peine de la réclusion de cinq à dix ans, 
mais sans que cette disposition puisse s'appliquer à ses coauteurs ou complices. 

Article 398 Quiconque attente à la vie d'une personne par l'effet de substances qui peuvent donner la 
mort plus ou moins promptement, de quelque manière que ces substances aient été 
employées ou administrées, et quelles qu'en aient été les suites, est coupable 
d'empoisonnement et puni de mort. 

Article 399 Est puni de la peine de mort, quiconque pour l'exécution d'un fait qualifié crime emploie des 
tortures ou des actes de barbarie. 

Article 410 
§4 

Lorsqu'il est résulté des coups, blessures, violences, voies de fait ou privations visés à l'article 
408 (Art 408 : relatif aux coups et blessures, à l’absence volontaire de soins et d’aliments 
portés à un enfant de moins de 15 ans), une mutilation, amputation, privation de l'usage d'un 
membre, cécité, perte d'un œil ou autres infirmités permanentes, la peine est la réclusion de 
dix à vingt ans.[…] 
Si les coups, blessures, violences, voies de fait ou privations ont été pratiqués avec l'intention 
de provoquer la mort, l'auteur est puni de mort. 



Article 411 Lorsque le coupable est un ascendant ou toute autre personne ayant autorité sur l'enfant ou 
ayant sa garde, il est puni : […]  
5° Dans les cas prévus aux alinéas 3 et 4 de l'article 410, de la peine de mort. 

Article 412 Quiconque se rend coupable du crime de castration est puni de la réclusion perpétuelle. Si la 
mort en est résultée, le coupable est puni de mort. 

Article 438 Si la personne enlevée, arrêtée, détenue ou séquestrée a été soumise à des tortures 
corporelles, les coupables sont, dans tous les cas prévus aux articles précédents, punis de 
mort. 

Article 439 Les peines édictées aux articles 436, 437 et 438 sont applicables suivant les modalités prévues 
auxdits articles, à ceux qui procurent sciemment soit un lieu pour détenir ou séquestrer les 
victimes, soit un moyen de transport ayant servi à leurs déplacements. 

Article 463 Si la mort a été occasionnée avec intention de la provoquer, le coupable est puni, selon les 
cas, des peines prévues aux articles 392 à 397. 

Article 474 Dans les cas prévus aux articles 471 à 473, l'enlèvement est puni de mort s'il a été suivi de la 
mort du mineur. 

Article 580 Quiconque met volontairement le feu à des bâtiments, logements, loges, tentes, cabines 
même mobiles, navires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont habités ou servent à 
l'habitation et généralement aux lieux habités ou servant à l'habitation, qu'ils appartiennent 
ou n'appartiennent pas à l'auteur du crime, est puni de mort.  
Est puni de la même peine quiconque volontairement met le feu, soit à des véhicules, 
aéronefs ou wagons contenant des personnes, soit à des wagons ne contenant pas de 
personnes mais faisant partie d'un convoi qui en contient. 

Article 584 Dans tous les cas prévus aux articles 581 à 583, si l'incendie volontairement provoqué a 
entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes, le coupable de l'incendie est puni de mort. 

Article 585 Les pénalités édictées aux articles 580 à 584 sont applicables, suivant les distinctions prévues 
auxdits articles, à ceux qui détruisent volontairement, en tout ou en partie, ou tentent de 
détruire, par l'effet d'une mine ou de toutes autres substances explosives, les bâtiments, 
logements, loges, tentes, cabines, navires, bateaux, véhicules de toutes sortes, wagons, 
aéronefs, magasins ou chantiers ou leurs dépendances et, généralement, tous objets 
mobiliers ou immobiliers de quelque nature que ce soit. 

Article 588 S'il est résulté des infractions prévues aux articles 586 ou 587 la mort d'une ou plusieurs 
personnes, le coupable est puni de mort ; si l'infraction a occasionné des blessures ou des 
infirmités permanentes, la peine est celle de la réclusion perpétuelle. 

Article 590 Quiconque volontairement détruit ou renverse, par quelque moyen que ce soit, en tout ou en 
partie, des bâtiments, des ponts, digues, barrages, chaussées, installations portuaires ou 
industrielles qu'il savait appartenir à autrui ou qui cause soit l'explosion d'une machine à 
vapeur, soit la destruction d'un moteur faisant partie d'une installation industrielle est puni 
de la réclusion de cinq à dix ans.  
S'il est résulté de l'infraction prévue à l'alinéa précédent un homicide, des blessures ou une 
infirmité permanente pour un tiers, le coupable est puni de mort s'il y a eu homicide et de la 
réclusion de dix à vingt ans dans tous les autres cas. 

Article 591 Quiconque, en vue de provoquer un accident ou d'entraver ou gêner la circulation, place sur 
une route ou chemin public un objet faisant obstacle au passage des véhicules ou emploie un 
moyen quelconque pour mettre obstacle à leur marche, est puni de la réclusion de cinq à dix 
ans.  



S'il est résulté de l'infraction prévue à l'alinéa précédent un homicide, des blessures ou une 
infirmité permanente pour un tiers, le coupable est puni de mort s'il y a eu homicide et de la 
réclusion de dix à vingt ans dans tous les autres cas. 

Article 594 Les auteurs de pillage ou dévastation de denrées, marchandises ou autres biens mobiliers, 
commis en réunion ou bande et à force ouverte, sont punis de la réclusion de dix à vingt ans, 
à moins que le fait ne constitue une infraction plus grave, telle que l'un des crimes prévus aux 
articles 201 et 203. […] 

 
  

Code de justice militaire 
Article 139 La condamnation à la peine de mort est prononcée et exécutée conformément aux 

dispositions de la loi relative à la procédure pénale, sous réserve des dispositions de la 
présente loi.  

Article 155 Les peines prononcées par le tribunal militaire en matière de crimes sont celles 
édictées par l’article 16 du Code pénal. […] 
Toutefois, la peine de mort prononcée par application de la présente loi n’entraine la 
dégradation militaire ou assimilé dans les cas prévus dans la présente loi. 

Article 162 Est puni de mort avec dégradation, tout militaire ou assimilé coupable de désertion à l’ennemi 
ou à une association ou groupe rebelle. […] 
 

Article 163 […]En temps de guerre ou en théâtre d’opérations militaires, est puni de mort avec 
dégradation militaire :  

1- Le coupable de désertion avec complot en présence de l’ennemi 
2- Le chef du complot de désertion à l’étranger […] 

Article 169 L’incitation ou l’aide à la désertion, par quelque moyen que ce soit, qu’elles aient été ou non 
suivies d’effet, sont punies des peines prévues pour la désertion aux articles 160 à 163 ci-
dessus. […] 

Article 170 […] 
Est puni de mort toute révolte en présence d’association ou groupe rebelles dans le cas prévu 
au paragraphe 3è du 1er alinéa ci-dessus 

Article 171 […] Est puni de mort avec dégradation militaire tout militaire ou assimilé qui refuse d’obéir 
lorsqu’il est commandé pour marcher contre l’ennemi ou pour toute autre mission ordonnée 
par son chef en présence de l’ennemi. […] 

Article 174 […] Les infractions prévues et réprimées par les articles 263, 392, 393, 398, 399 du Code 
pénal, lorsqu’elles ont été commises pendant le service ou à l’occasion du service, sont 
punies des peines indiquées auxdits articles. 

Article 206 Encourt le maximum des peines prévues au Code pénal, quiconque, en temps de guerre, 
commet une infraction en vue de porter atteinte aux institutions de l’Etat ou à la sécurité des 
personnes ou des biens si elle est perpétrée au profit de l’ennemi ou si elle affecte les forces 
armées. […] 
Est puni de mort quiconque, en temps de guerre, préside une bande armée ou y assure une 
mission ou un commandement ou y adhère en vue de préparer à changer le régime ou 
d’occuper une partie du territoire national. 


